
Semaine de l’intégration des primo-arrivants en Charente

Angoulême, le 7 octobre 2021

Organisée du 11 au 15 octobre 2021, la semaine de l’intégration des primo-arrivants a pour objectif de
valoriser les initiatives locales et les dispositifs proposant un accompagnement vers l’accès aux droits,
l’insertion  socio-professionnelle  et  le  logement  des  bénéficiaires  d’une  protection  internationale
(réfugiés ou bénéficiaires de la protection subsidiaire) à la suite d’une demande d’asile et de la signature
d’un contrat d’intégration républicaine.

En Charente, les services de l’État financent plusieurs actions pour près de 285 000 €, pilotées par la
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
(DDESTPP).

Agenda de la semaine :

• Lundi 11 octobre à 8h45 : visite du chantier d’insertion de Richemont porté par la MFR des
Charentes (12, route de l’ancien séminaire – 16370 Cherves-Richemont)

• Mardi 12 octobre à 16h00 : cérémonies d’accueil dans la nationalité française, en préfecture et
dans les sous-préfectures

• Jeudi 14 octobre à 14h00 : rencontre avec des stagiaires suivant une formation linguistique à
l’IRFREP d’Angoulême (23, rue de Paris – 16000 Angoulême)

Cet agenda vaut invitation à la presse

Les actions locales :
• L’accompagnement des réfugiés dans l’accès au logement

Portée  par  l’association  « Angoulême  Solidarité »,  l’action  permet  favoriser  l’accès  à  un  logement
autonome  des  personnes  en  les  accompagnant  lors  de  leur  sortie  des  dispositifs  d’accueil  des
demandeurs d’asile. Orientées par le service intégré d’accueil et d’orientation (SIAO), elles intègrent un
logement  en  location/sous-location  avec  bail  glissant  correspondant  à  leurs  besoins.  Ils  sont  ainsi
accompagnés pendant plusieurs mois dans leur vie quotidienne afin de contribuer à leur intégration.
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La prise en charge dans ce dispositif est mise en œuvre pour une durée de 6 mois, renouvelable une fois
si  besoin.  Dans  ce  cadre,  15  logements  pour  une  capacité  théorique  d’accueil  de  36  places  sont
financés.

• L’accompagnement global vers le logement et l’accès à l’emploi

En lien avec les partenaires du département, trois projets sont actuellement lancés. Tous consistent à
identifier les personnes ayant des freins dans l’accès à l’emploi, la mobilité et le logement dès leur sortie
des  centres  d’hébergement  pour  demandeurs  d’asile,  pour  les  accompagner  vers  l’emploi  et  le
logement :

• la MJC Mosaïque, via un projet débuté en 2020, qui vise à accompagner 12 ménages dans le
logement, dont au moins 6 personnes de moins de 25 ans. Depuis sa mise en place, 10 ménages
ont déjà été accompagnées, soit 13 personnes dont 2 de moins de 25 ans ;

• l’association Viltaïs, via deux projets :

◦ « Booster », qui vise à placer l’insertion professionnelle comme entrée première du dialogue
avec les bénéficiaires de la protection d’internationale. Dans ce cadre, un dispositif mis en
place en Charente (mais aussi dans la Vienne) visera à accompagner 15 personnes d’ici la fin
de l’année ,

◦ « Chrysalis », qui cible particulièrement les femmes primo-arrivants et/ou bénéficiaires d’une
protection  internationale  résidant  en  Charente  pour  construire,  avec  elles,  un  projet
professionnel  et  lever  les  freins  à  son développement.  En 2021-2022,  36  femmes seront
accompagnées par ce dispositif.

En marge de ces actions, l’État est engagé dans la mise en œuvre d’un programme d’accompagnement
global et individualisé pour l’intégration des réfugiés (AGIR) sur 21 départements, dont la Charente, dès
2022. Ce programme repose sur trois piliers :

• un accompagnement global des bénéficiaires grâce à la mise en place d’un binôme de référents
(emploi/formation et accès aux droits/logement), permettant l’orientation vers des dispositifs de
droit commun et de droit spécialisé ;

• une coordination de l’ensemble des acteurs locaux de l’intégration vers qui les bénéficiaires de
la protection internationale pourront être orientés ;

• l’ingénierie de partenariats locaux pour garantir l’accès effectif aux droits et la couverture des
besoins.

Afin de préparer au mieux le déploiement du programme, une phase de diagnostic est lancée pour le
département  pour  enclencher  la  dynamique  partenariale  indispensable  à  la  réussite  d’AGIR.  En
Charente,  ce  diagnostic  est  mené par  un  consortium porteur  d’un  projet  collectif  (COS,  AFUS 16,
Angoulême Solidarité, MJC Mosaïque, fédération des acteurs de solidarités Nouvelle Aquitaine).

Durant  la  semaine  de  l’intégration,  le  SGAR  Nouvelle-Aquitaine,  via  la  plateforme  régionale
d’orientation  des  réfugiés  et  en  collaboration  étroite  avec les  directions  territoriales  de  l’ OFII  de
Bordeaux,  Limoges  et  Poitiers,  organise  un  évènement  relatif  à  l’insertion  professionnelle  des
bénéficiaires de la protection internationale, le 12 octobre, au parc des expositions de Bordeaux Lac
(Hall 1) de 9h30 à 16h30.

Pour la Charente, 84 bénéficiaires des structures d’hébergement pour demandeurs d’asile se rendront à
ce « job dating » grâce à des cars affrétés par l’État.
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